


AVIS DE L'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

1. Analyse du contexte du projet

1.1. Projet

Le  projet  porte  sur  l’évolution  de  la  station  d’épuration  des  eaux  dédiée  à  l’installation  de
production  de  produits  ménagers  (détergents  et  savons)  existante,  ainsi  que  la  régularisation
administrative de cette installation. En effet, l’installation était, jusqu’à ce jour, exploitée sous le
régime de la déclaration, la quantité de produits fabriqués quotidiennement étant inférieure à 5
tonnes (une production quotidienne de 4 tonnes a été déclarée). Suite à une évolution réglementaire
datant  de décembre  2010,  l’installation est  passée  sous le  régime de l’autorisation (production
quotidienne supérieure à 1 tonne).
Parallèlement, depuis la dernière déclaration (2009), l’entreprise a également augmenté son volume
d’activité,  et  construit  deux  bâtiments  présentant  des  surfaces  significatives  (respectivement,
4500m² construits en 2010 et 4440m² construits en 2014). Le tonnage moyen en 2013 s’élevait à
12,4 tonnes par jour.
L’autorisation demandée porte sur un volume maximal de 25 tonnes par jour.

L’entreprise  fabrique  une  gamme  relativement  large  de  produits  (insecticides,  désodorisants,
produits d’entretien, savons, produits cosmétiques...), et requiert des produits eux aussi très variés,
et en quantité parfois très importante (ex : près de 700 tonnes par an de « divers tensioactifs »).
Elle  nécessite  également  un  volume  annuel  d’eau  estimé  à  8000m3,  qui  est  obtenue  par
l’exploitation d’un forage existant, lui aussi à régulariser.

1.2. Caractéristiques du site d’implantation

Le  site  industriel  s’étend  sur  environ  7  hectares  au  nord-est  du  bourg  de  Nueil-les-Aubiers,
commune  du  nord  du  département  des  Deux-Sèvres.  Il  est  bordé  de  boisements  plantés  par
l’entreprise sur ses limites nord et est. La route départementale n°28, qui relie Nueil-les-Aubiers à
Voulmentin,  passe  à  proximité  immédiate  du  site.  Un  rond-point  permet  d’assurer  l’accès  à
l’entreprise. Le site se caractérise par sa position de haut topographique.
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